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EXPLANATORY NOTE  NOTE EXPLICATIVE 

The Bill amends the Higher Education Quality Council of On-
tario Act, 2005 to require the Higher Education Quality Council 
of Ontario to collect and publish information about certain edu-
cational institutions. This information must be collected every 
school year.  

 Le projet de loi modifie la Loi de 2005 sur le Conseil ontarien 
de la qualité de l’enseignement supérieur pour exiger que le 
Conseil ontarien de la qualité de l’enseignement supérieur re-
cueille et publie des renseignements concernant certains établis-
sements d’enseignement. Ces renseignements doivent être re-
cueillis chaque année scolaire.  

The Council must publish this information on a website unless 
the Council determines that it is not ready for publication. The 
Council must report to the Minister about its progress in publish-
ing the information.  

 Le Conseil doit publier ces renseignements sur un site Web à 
moins qu’il juge qu’ils ne sont pas prêts à être publiés. Le Con-
seil doit rendre compte au ministre des progrès accomplis dans 
la publication des renseignements. 

The Lieutenant Governor in Council is given regulatory powers 
with respect to these new requirements. 

 

 Des pouvoirs réglementaires sont conférés au lieutenant-
gouverneur en conseil à l’égard de ces nouvelles exigences. 

 

 



 

Bill 76 2016 

 

Projet de loi 76 2016 

An Act to amend the 
Higher Education Quality 

Council of Ontario Act, 2005 
to require the Council to collect and 

publish information in respect of 
certain educational institutions 

 

Loi modifiant la Loi de 2005 
sur le Conseil ontarien de la qualité de 
l’enseignement supérieur pour exiger 
que le Conseil recueille et publie des 
renseignements concernant certains 

établissements d’enseignement 

Her Majesty, by and with the advice and consent of the 
Legislative Assembly of the Province of Ontario, enacts 
as follows: 

 
Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de 
l’Assemblée législative de la province de l’Ontario, 
édicte : 

 1.  Section 6 of the Higher Education Quality Council 
of Ontario Act, 2005 is amended by striking out “and” 
at the end of subclause (c) (iii) and by adding the fol-
lowing clause: 

  1.  L’article 6 de la Loi de 2005 sur le Conseil onta-
rien de la qualité de l’enseignement supérieur est modi-
fié par adjonction de l’alinéa suivant : 

 (c.1) to collect and publish information in accordance 
with section 8.1; and 

 
 c.1) recueillir et publier des renseignements conformé-

ment à l’article 8.1; 

 2.  The Act is amended by adding the following sec-
tion: 

  2.  La Loi est modifiée par adjonction de l’article 
suivant : 

Publication of information about educational institutions 

 

Purpose 

 
Publication de renseignements sur les établissements 

d’enseignement 

Objet 

 8.1  (1)  The purpose of this section is to support more 
informed choices regarding post-secondary options by 
centralizing data relevant to the decision making process 
in the areas of admission, student experience and out-
comes for recent graduates. 

  8.1  (1)  Le présent article a pour objet de permettre de 
faire des choix plus éclairés à l’égard des options au ni-
veau postsecondaire en centralisant des données perti-
nentes dans le cadre du processus décisionnel en ce qui a 
trait à l’admission, à l’expérience des étudiants et aux 
résultats pour les nouveaux diplômés. 

Information to be collected 

 (2)  For every school year, the Council shall collect the 
following information in respect of every program of 
study offered by every campus and constituent campus of 
every post-secondary educational institution and by every 
institution operated by a person who is authorized to grant 
a degree under section 4 of the Post-secondary Education 
Choice and Excellence Act, 2000: 

 
Renseignements à recueillir 

 (2)  Chaque année scolaire, le Conseil recueille les ren-
seignements suivants concernant chaque programme 
d’études offert par chaque campus et chaque constituante 
de chaque établissement d’enseignement postsecondaire, 
ainsi que par chaque établissement que fait fonctionner 
une personne autorisée à attribuer des grades en vertu de 
l’article 4 de la Loi de 2000 favorisant le choix et 
l’excellence au niveau postsecondaire : 

 1. The admission requirements for the program of 
study in the upcoming school year. 

 
 1. Les conditions d’admission au programme d’études 

pour l’année scolaire suivante. 

 2. The costs of the program of study, including tui-
tion, ancillary fees and the costs of any required 
educational materials. 

 
 2. Le coût du programme d’études, notamment les 

droits de scolarité, les frais accessoires, ainsi que le 
coût de tout matériel scolaire exigé. 

 3. The financial value of government student aid and 
bursaries that were available to students in the pro-
gram of study. 

 
 3. La valeur pécuniaire de l’aide et des bourses of-

fertes par le gouvernement aux étudiants du pro-
gramme d’études. 

 4. Any class size information that the Council consid-
ers appropriate. 

 
 4. Les renseignements sur l’effectif des classes que le 

Conseil estime appropriés. 
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 5. Any demographic information about the student 
population in the institution that the Council con-
siders appropriate, such as, 

 
 5. Tout renseignement démographique sur la popula-

tion étudiante de l’établissement que le Conseil es-
time approprié, tel que : 

 i. the age composition of the student population, 
 

 i. la composition de la population étudiante se-
lon l’âge, 

 ii. the percentage of students who came from a 
province or territory other than Ontario, 

 
 ii. le pourcentage d’étudiants en provenance 

d’une province ou d’un territoire autre que 
l’Ontario, 

 iii. the percentage of students who lived on cam-
pus, and 

 
 iii. le pourcentage d’étudiants qui ont habité sur 

le campus, 

 iv. the percentage of students who were engaged 
in full-time and part-time studies. 

 
 iv. le pourcentage d’étudiants qui ont suivi des 

études à temps plein et à temps partiel. 

 6. Student satisfaction with indicators such as the 
institution’s teaching quality, library resources, 
campus accessibility, academic and career support 
services, health services including mental health 
services, co-operative work programs, extracur-
ricular programs, facilities and residences as de-
termined by the survey established by the regula-
tions. 

 
 6. Le degré de satisfaction des étudiants à l’égard 

d’indicateurs tels que la qualité de l’enseignement, 
les ressources de bibliothèque, l’accessibilité du 
campus, les services de soutien aux études et à la 
recherche d’emploi, les services de santé notam-
ment les services de santé mentale, les programmes 
de travail coopératif, les programmes parascolaires 
et les installations et résidences de l’établissement, 
selon les résultats du sondage établi par les règle-
ments. 

 7. Graduate satisfaction with the overall educational 
experience in the program of study as determined 
by the survey established by the regulations. 

 
 7. Le degré de satisfaction des diplômés à l’égard de 

leur expérience éducative globale tout au long du 
programme d’études, selon les résultats du sondage 
établi par les règlements. 

 8. The employment and educational status of gradu-
ates from the program of study as determined by 
the Council, which may include information such 
as, 

 
 8. La situation des diplômés du programme d’études 

en termes d’emploi et d’études, selon ce que dé-
termine le Conseil, notamment : 

 i. the location of employment, 
 

 i. le lieu de travail, 

 ii. the industry sector of employment,  
 

 ii. le secteur d’activité de l’emploi, 

 iii. the full-time or part-time status of employ-
ment, and  

 
 iii. le statut à temps plein ou à temps partiel de 

l’emploi, 

 iv. any further post-secondary education that 
graduates are pursuing. 

 
 iv. les autres études postsecondaires que suivent 

les diplômés. 

 9. The average annual compensation of graduates 
from the program of study after graduation at the 
intervals determined by the Council. 

 
 9. La rémunération annuelle moyenne des diplômés 

du programme d’études après l’obtention de leur 
diplôme aux intervalles que fixe le Conseil. 

 10. The average government-issued student debt of 
graduates from the program of study. 

 
 10. La dette d’études moyenne contractée auprès du 

gouvernement par les diplômés du programme 
d’études. 

 11. The percentage of graduates from the program of 
study who have defaulted on their government-
issued student loans six months after graduation 
and two years after graduation. 

 
 11. Le pourcentage de diplômés du programme 

d’études qui ont fait défaut dans le cadre de leur 
prêt d’études accordé par le gouvernement, pour-
centage établi à deux intervalles, soit six mois et 
deux ans après l’obtention du diplôme. 

 12. Employer satisfaction with graduates from the pro-
gram of study as determined by the Council. 

 
 12. Le degré de satisfaction des employeurs à l’égard 

des diplômés du programme d’études, selon ce que 
détermine le Conseil. 

 13. Any other information the Council considers ap-
propriate. 

 
 13. Tout autre renseignement que le Conseil estime 

approprié. 

 14. Any other prescribed information. 
 

 14. Tout autre renseignement prescrit. 
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Approval by Information and Privacy Commissioner 

 

 (3)  The information in subsection (2) must be collected 
in a manner that is approved by the Information and Pri-
vacy Commissioner. 

 
Approbation du commissaire à l’information et à la protection de la 

vie privée 

 (3)  Les renseignements prévus au paragraphe (2) doi-
vent être recueillis d’une manière qu’approuve le com-
missaire à l’information et à la protection de la vie privée. 

Publication of information 

 (4)  The Council shall publish the information collected 
under subsection (2) on a website operated by the Coun-
cil. 

 
Publication des renseignements 

 (4)  Le Conseil publie les renseignements recueillis en 
application du paragraphe (2) sur un site Web qu’il fait 
fonctionner. 

Exception 

 (5)  Subsection (4) does not apply to information that 
the Council determines is not ready for publication. 

 
Exception 

 (5)  Le paragraphe (4) ne s’applique pas aux rensei-
gnements que le Conseil juge ne pas être prêts à être pu-
bliés. 

Format 

 (6)  The Council shall ensure that the information col-
lected under subsection (2) is presented in a consistent 
format that is accurate and easy to use. 

 
Format  

 (6)  Le Conseil veille à ce que les renseignements re-
cueillis en application du paragraphe (2) soient présentés 
dans un format uniforme qui est précis et facile à utiliser. 

Report to Minister 

 (7)  One year after the day this section comes into 
force, the Council shall provide a report to the Minister 
about its progress in publishing the information collected 
under subsection (2). 

 
Rapport au ministre 

 (7)  Un an après le jour de l’entrée en vigueur du pré-
sent article, le Conseil fournit un rapport au ministre dans 
lequel il rend compte des progrès accomplis dans la pu-
blication des renseignements recueillis en application du 
paragraphe (2). 

Definitions 

 (8)  In this section, 

 
Définitions 

 (8)  Les définitions qui suivent s’appliquent au présent 
article. 

“program of study” means a program of post-secondary 
study leading to a degree, diploma or certificate; (“pro-
gramme d’études”) 

“school year” means a year that begins on May 1 and that 
ends on April 30 of the subsequent year. (“année sco-
laire”) 

 
«année scolaire» L’année qui commence le 1

er
 mai et se 

termine le 30 avril de l’année suivante. («school year») 

«programme d’études» Programme d’études postsecon-
daires menant à l’obtention d’un grade, d’un diplôme 
ou d’un certificat. («program of study») 

 3.  Subsection 9 (1) of the Act is amended by adding 
the following clauses: 

  3.  Le paragraphe 9 (1) de la Loi est modifié par ad-
jonction des alinéas suivants : 

 (q.1) governing the collection of information under sec-
tion 8.1; 

  q.1) régir la collecte des renseignements visée à l’article 
8.1; 

 (q.2) establishing and governing the survey referred to in 
paragraphs 6 and 7 of subsection 8.1 (2), including 
prescribing the people who must be surveyed, the 
form and manner of the survey and the timing of 
the survey; 

  q.2) établir et régir le sondage visé aux dispositions 6 et 
7 du paragraphe 8.1 (2), notamment prescrire les 
personnes qui doivent être interrogées, la forme et 
les modalités du sondage, ainsi que le moment de 
sa réalisation; 

 (q.3) clarifying the meaning of any paragraph in subsec-
tion 8.1 (2); 

  q.3) préciser le sens de toute disposition du paragraphe 
8.1 (2); 

 (q.4) prescribing additional information that the Council 
must collect for the purposes of paragraph 14 of 
subsection 8.1 (2); 

  q.4) prescrire les renseignements supplémentaires que 
le Conseil doit recueillir pour l’application de la 
disposition 14 du paragraphe 8.1 (2); 

Commencement 

 4.  This Act comes into force one year after the day 
it receives Royal Assent. 

 
Entrée en vigueur 

 4.  La présente loi entre en vigueur un an après le 
jour où elle reçoit la sanction royale. 

Short title 

 5.  The short title of this Act is the Pathways to Post-
secondary Excellence Act (Post-secondary Educational 
Report), 2016. 

 
Titre abrégé 

 5.  Le titre abrégé de la présente loi est Loi de 2016 
sur les voies de l’excellence au niveau postsecondaire 
(rapport sur l’enseignement postsecondaire). 


